
ANNEXE 

Pouvoirs qu'il est proposé de déléguer au maire

 
1 - Arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics
municipaux.
 
2 - Fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres
lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un
caractère fiscal, dans la limite d’une augmentation maximum de 20% par an.
 
3 - Procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le
budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de
couvertures des risques de taux et de change ainsi que prendre les décisions mentionnées au III de
l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1 , sous réserve des dispositions du c de ce même article,
et passer à cet effet les actes nécessaires, dans les conditions suivantes.
 

3-1 - Procéder à la réalisation des emprunts nouveaux destinés au financement des investissements
prévus par le budget, dans la limite des recettes d'emprunt inscrites chaque année au budget, et passer
à cet effet les actes nécessaires.

Dans le cadre des dispositions de la charte Gissler et de la circulaire interministérielle du 25 juin 2010,
les produits nouveaux souscrits seront prioritairement des emprunts classiques à taux fixe ou taux
révisables ou variables sans structuration (1A), des emprunts obligataires (1A), ou des barrières sur
Euribor (1B). En tout état de cause, sont exclues de la présente délégation les catégories 4 à 6 et D à F
de la charte Gissler.

La durée des produits de financement ne pourra excéder 30 années. 

Les emprunts à taux révisables ou variables pourront avoir pour index de référence le T4M, le TAM, le
TAG, l'EONIA, l'EURIBOR, le livret A, et le Livret d'Epargne Populaire, et tout autre index conforme à la
classification Gissler susvisée.

Pour l'exécution de ces opérations, il devra être procédé à la mise en concurrence d'au minimum deux
établissements spécialisés.

3-2 - Procéder au remboursement anticipé d'emprunts et passer tous les actes y afférents, pour autant
que les crédits nécessaires au règlement du capital et des éventuels intercalaires, indemnités ou soultes
aient été préalablement inscrits au budget.

3-3 - Procéder à des modifications et réaménagements des caractéristiques financières des emprunts
par voie d'avenant et passer tous les actes nécessaires y afférents, pour autant que les crédits
nécessaires aux éventuelles écritures budgétaires relatives à ces opérations aient été préalablement
inscrits au budget.

Ces opérations ne pourront en aucun cas entraîner de dégradation de la classification Gissler des
emprunts modifiés ou réaménagés.



3-4 - Recourir à des opérations de couverture du risque de taux et de change, les solder par
anticipation, et passer tous les actes nécessaires y afférents. 

Les opérations de couverture pourront être :
- des contrats d'échange de taux d'intérêt (SWAP)
- et/ou des contrats d'accord de taux futur (FRA)
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond (CAP)
- et/ou des contrats de garantie de taux plancher (FLOOR)
- et/ou des contrats de garantie de taux plancher (COLLAR).

Afin de proscrire toute spéculation, les contrats de couverture devront s'adosser à des emprunts existant
au moment de leur conclusion comme à tout moment de leur durée de vie. Le montant de l'encours de la
dette sur lequel portent les opérations de couverture ne peut excéder l'encours global de la dette de la
Ville.

Un emprunt couvert par de tels contrats ne peut être remboursé par anticipation que si une autre ligne
présentant des caractéristiques similaires lui est substituable. A défaut, le contrat de couverture devra
être soldé, ou le remboursement anticipé ajourné. 

Les index de référence des contrats de couverture seront prioritairement le taux fixe, l'EURIBOR, le
TAM, l'EONIA, le T4M, ou le TAG, ainsi que tout autre index, à l'exclusion d'index qui entraîneraient une
classification Gissler comprise de 4 à 6 et de D à E.

Pour la souscription d'un instrument de couverture, plusieurs établissements financiers spécialisés (au
minimum deux) devront systématiquement être mis en concurrence sur la base d'un cahier des charges
détaillant le produit recherché et permettant de sélectionner sans ambiguïté le produit le plus
avantageux.
  
4 - Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants , lorsque les crédits
sont inscrits au budget.

5 - Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze
ans.

6 - Passer les contrats d’assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes.
 
7 - Créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux.
 
8 - Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières.
 
9 - Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges.
 
10 - Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600€.
 
11 - Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et
experts.
 
12 - Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la
commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes.
 
13 - Décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement.
 
14- Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme.
 
15 - Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la
commune en soit titulaire ou délégataire, et déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation
d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L.213-3 de ce même code afin de
permettre la mise en œuvre  des actions relevant de la politique d' habitat telle que définie par le
Programme Local de l'Habitat, des actions relevant de compétences exercées par un établissement
public de coopération intercommunale ou afin de permettre la réalisation d'une opération
d'aménagement ou d'un aménagement prévu par le Plan Local d'Urbanisme.

 



16 - Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans les actions
intentées contre elle, pour tout contentieux intéressant la commune.

17 - Donner, en application de l'article L.324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune
préalablement aux opérations menées par l'établissement public foncier local des collectivités de Côte
d'Or.
 
18 - Signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme
précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone
d'aménagement concerté et signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2
du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour
voirie et réseaux.
 
19 - Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 30 millions d'euros par an.
Pour la souscription de toute ligne de trésorerie, plusieurs établissements financiers (au minimum trois)
devront systématiquement être mis en concurrence sur la base d'un cahier des charges détaillant le
produit recherché et permettant de sélectionner sans ambiguïté le produit le plus avantageux.

20 - Exercer, au nom de la commune, le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du code de
l’urbanisme.
 
21 - Exercer, au nom de la commune, le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code
de l’urbanisme.

22 - Prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 et du code du patrimoine
relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations
d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune.

23 - Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est
membre. 


